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                            En cette fin d’année un constat encourageant: 52 nouveaux sociétaires 
nous ont rejoints. Une augmentation importante dans le nord du département, peut-être l’ef-
fet concours puisque cette année chevreuil, lièvre et sanglier s’y sont déroulés avec succès. 
En espérant que nous n’aurons pas trop de résiliations. 
           2016 était une année d’élection et de renouvellement d’une partie du bureau. Angel 
MOUNE, Charlie MOSSO, Guy MONTAGNE, Albert FARAMOND n’ont pas souhaité renouveler 
leur mandat. Je tiens à les remercier de tout ce qu’ils ont apporté à l’AFACCC 81 durant de 
nombreuses années. 
           Ce renouvellement nous a permis d’incorporer des jeunes dans notre équipe. Bienve-
nue à BOUDOU Laurent, CARAMELLI Emmanuel et CENAMOR Alexandre, BALARAN Jean-
Claude et MENRAS Bernard. Ces derniers se sont investis dans le fonctionnement de notre 
association. 
                        Un évènement important nous a été confié: l’organisation de la  
finale régionale « meute sanglier ». Ceci a eu pour conséquence l’annulation du concours dé-
partemental de « chien rapprocheur sur sanglier ». De plus nous avons accepté un bi dépar-
temental avec l’Aude pour le concours « chien de pied ». 
         Donc cette année trois concours départementaux, un bi départemental, un régional. 
        Vous trouverez dans le bulletin la photo de la veste personnalisée AFACCC 81 qui sera 
vendue lors des concours 2017. 
        Je ne reviendrai pas sur mes propos de l’assemblée générale concernant la contestation 
des jugements par certains concurrents. Je souhaite que 2017 soit l’année du fair-play et pas 
de la « championnite » . Suite à un incident malheureux, je conseille aux détenteurs de meu-
tes découplées en mars de se rapprocher des piégeurs locaux afin d’éviter tout conflit. 
        Un dernier souhait: nous devrions nous impliquer davantage dans la journée 
« découverte de la nature » organisée par la Fédération des Chasseurs.                            

                                                                        
 
 
                                       Roland GARCIA 
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DATES CONCOURS 2015 

 
 

      CHEVREUIL:                 bi départemental   AVEYRON TARN 
                                                      18/02/2017     CADIX 81 
                                                          E. CARAMELLI 06 76 13 86 57 
                                                      isabelle.caramelli@sfr.fr 
                                    
     MEUTE SANGLIER:      4 et 58/03/2017     VIANE  81  
                                                         Pierre PONTIE: 06 13 68 26 73 
                                                     pierre.pontie@wanadoo.fr 
                                  
      CHIEN DE PIED:          9/04/2017     LAPRADE  81 
                                                         B. TETALDI: 06 07 06 66 49 
                                     
      LIEVRE:                        4 et 5/02/2017   VALDERIES  81 
                                                         L. BOUDOU: 06 42 03 85 58 
                                                      Laurent.boudou81@orange.fr 
 
       MEUTE SANGLIER:      18 et 19/03/2017   VAOUR - CORDES 
       FINALE RÉGIONALE    Ch. PATRICE: 06 37 08 45 62 
                                
                     



 
    C’est CADIX qui accueillait cette finale régionale. 
    Seize meutes des départements 12,81, 64, 65, 82, 33, 24 et 46 sélectionnées par leur fédéra-
tion respective ont concouru. À noter la participation féminine de Melle AMALRIC avec une 
meute d’ARIÉGEOIS. 
    Pour la circonstance, un nombre de juges important du 81 - 12 mais aussi du 64 et 65 avaient 
mobilisés. Nous avons donc constitué des équipes mixtes avec des juges de différents départe-
ment ce qui a permis des échanges sur l’approche et la méthode de la notation avec l’aide de la 
grille nationale. Notons la présence des présidents AFACCC de l’AVEYRON et du TARN ET GA-
RONNE. D; ROQUE président FACCC n’ayant pu être présent pour raison familiale. 
    À souligner la très bonne organisation de l’équipe CARAMELLI frères - GINTRAND - NOUVIALE 
- BOUDOU et aux fourneaux la société de chasse de CADIX. 
    Cette dernière nous a régalé avec son aligot - saucisse grillée apprécié par les 200 convives et 
plus particulièrement par Martial CAB. 
Le petit - déjeuner offert par la société de chasse de CADIX a été très apprécié par les juges et 
les concurrents qui pour certains avaient fait 4 à 5 heures de route. 
    Une température certes clémente mais un vent très violent avec des rafales impressionnantes 
ne présageaient pas des prestations de très grande qualité. En effet sous - bois les feuilles vo-
laient donc une voie difficile, le vent très violent empêchait le chien d’entendre et par consé-
quent de rallier rapidement. 
    Pourtant, toute la matinée, un public nombreux a suivi les meutes de BEAGLE, BEAGLE HA-
RIER, ARIEGEOIS, PORCELAINE et GRIFFON  de tout poil réalisant des prestations moyennes et 
d’autres très bonnes. 
    Un peu de retard à l’allumage, certains venant de très loin avec une traversée de TOULOUSE 
difficile, les premières meutes seront découplées à 8H45. le deuxième passage aura lieu vers 
11H30. retour à la salle pour un apéro très animé qui a permis d’échanger avec des passionnés 
venant d’autres départements. Après le repas, la remise des prix a eu lieu. 
Chaque concurrent a reçu un panier garni de produits locaux (fromage et charcuterie) et un sac 
de croquettes offert par les Ets SOLIGNAC pour les vedettes de ce concours, nos amis les chiens. 
    Le premier qualifié pour la finale nationale est Mr BAUDRY du 12. 
    Un regret qu’il n’y ait qu’un qualifié pour la nationale compte tenu de la prestation du second 
Mr TASSONNE du 81. 
Outre les cinq premiers, d’autres meutes seront récompensées:la plus éloignée celle du 33/24, 
celle de Melle AMALRIC pour la conduite de ses chiens et son fair-play. 
    Pour conclure Roland GARCIA président de l’AFACCC du TARN remettra la médaille de la 
FACCC à la société de chasse de CADIX. 
    Un peu de chauvinisme pour saluer la prestation de Mr TASSONNE AFACCC 81. 





La famille BAUDRY nous présente au lieu dit « Les Lamines » à SAINT JULIEN village voisin en 
Aveyron, 10 BEAGLE HARRIER, 8 mâles et 2 femelles en très bon état de chasse, très homogè-
nes. 
Les présentations se sont déroulées sous un vent d’autant infernal. 
Le découpler a lieu, la meute débute sur une quête rapide. Un seul chien annonce le lancer, im-
médiatement rallié par l’ensemble de la meute. 
La menée d’une durée de 1H55 a été appuyée par l’ensemble de la meute. 
L’animal chassé, une chevrette a été aperçue à plusieurs reprises par tous les juges. 
Plusieurs défauts ont été relevés avec application et persévérance. 
La créance a été vérifiée: la voie d’un renard se dérobant vu par un juge a été croisée et ignorée 
par la meute bien conduite. 
Les conducteurs présentent un excellent esprit AFACCC. 
Malgré le vent nous avons pu apprécier et suivre une belle chasse. 
Nous tenons à remercier les accompagnateurs pour leurs explications et leur connaissance de la 

                                                                                                                                                                                   
Mr TASSONNE nous présente une meute de 6 chiens composée de PETIT BLEU et de GRIFFON .  
Après une présentation parfaite, il découple à la « ferme de Cazelle » à 9h37. 
_ Après une brève quête, les chiens ont connaissance et 2 chevreuils sont lancés et vus par juge. 
_ La menée vive et criante sera ponctuée de nombreux défauts, tous relevés brillamment. La 
meute mènera en permanence le même chevreuil vu par juge au fil du temps, la meute se scin-
dera en deux, mais les chiens resteront sur la même voie. 
_ Au total, nous aurons observé une menée de 1h55 avec 5 chiens sur 6. 
_ Malgré les ruses de cet animal, nous avons apprécié la faculté de tous les chiens à relever tous 
les défauts sans l’appui du conducteur.  

Sur présentation carte AFACCC remise 10 % sur tout article de chasse  
                                DECATHLON ALBI ET CASTRES 



 
 

 
 
                          Il s’est déroulé les 20 et 21 février sur les terrains du GIC de PUY SAINT  
GEORGES et de la commune de LEDAS avec comme point central la salle de VALDERIES. 
Vingt deux meutes y ont participé. Elles venaient du TARN, TARN ET GARONNE, HAUTE GARONNE, 
AVEYRON et HERAULT. 
Bravo à l’équipe ROQUES-MASSIE-BOUDOU-CARAMELLI-LIEGE pour son organisation. Il est regret-
table de n’avoir pas eu plus de meutes car des terrains supplémentaires étaient disponibles et cer-
taines sociétés ont été quelque peu frustrées de n’avoir pas eu à suivre des concurrents sur leur 
territoire. 
     Samedi: gelée matinale puis soleil et pas de vent. 
     Après un copieux petit-déjeuner 10 meutes ont pu en découdre avec des prestations plus ou 
moins réussies. Les terrains proposés avaient une densité de lièvre raisonnable, peu de routes avec 
une circulation réduite. Cependant la meute de PETITS BLEUS de Daniel CALIZ a dû être arrêtée 
suite au danger voitures trop important. 
La route sans circulation a du bon car nous avons pu suivre des chiens faisant le goudron en  
l’occurrence les BEAGLES de Mr TREMOLET. 
      Dimanche:pas de gelées, soleil et léger vent. 
      Douze meutes se sont affrontées. Nous avons assisté à de meilleures prestations et des chas-
ses plus complètes.  
Cent cinquante convives ont partagé un succulent repas avant la remise des prix. De magnifiques 
trophées ont été remis par Mrs BONNAFOUS et BELLESELVE de la FDC 81, ROQUE président du 
GIC et Roland GARCIA. 
 
           Le podium:     SIRGAN       AFACCC 09-31   PETIT BLEU 
                                  LABRO        AFACCC 12        PORCELAINE - PETIT BLEU  
                                  CALIZ         AFACCC 09-31    PETIT BLEU 
           Ce concours qualificatif, 4 meutes tarnaises iront en régionale   
                                       BUSOLIN     ARIEGEOIS 
                                       PUEL GRIFFON BLEU - GASCON 
                                       BOULOC       ARIEGEOIS 
                                       FARAMOND  ARIEGEOIS 
              
             Ayant passé avec succès la régionale, la meute d’Albert FARAMOND a participé à la fi-
nale nationale. Bravo à lui! 



Merci à Madame Myriam MARTRES qui nous a autorisé à publier ses photos. 



        Les MONTS DE LACAUNE ont accueilli : « meute » à CASTELNAU DE BRASSAC en 2015, 
« rapprocheur » à VIANE en 2016. 
C’est le trio JOULIE-CANAC-DONNADILLE qui s’est chargé d’organiser l’épreuve. 
Aux sociétés habituelles se sont greffées SAINT JEAN ARIFAT et RAYSSAC afin de prendre un 
plus grand nombre de concurrents mais aussi pour se donner plus de chance  
d’avoir un « pied » de qualité. 
        Après concertation avec le responsable de chaque équipe et pour rester raisonnable pour la 
première année, 16 concurrents ont été retenus. Ce style de concours est très prisé puisque nous 
avions le double de demandes.  
        Heureusement que nous avions été sages car des chutes de neige ont perturbé le bon dé-
roulement de l’épreuve. Le samedi nous avons dû renoncer sur LACAUNE et le  
dimanche sur MURAT. 
         Samedi: forte pluie, vent en rafales autant dire qu’il fallait beaucoup de courage de la part 
des concurrents et des accompagnateurs pour aller faire les traces. 
         Dès 8 heures, 10 concurrents et leur chien partaient à la recherche d’un bon pied d’atta-
que. Après le temps imparti, tous nous confirmaient avoir une bonne voie. 
         Le premier lâcher a lieu vers 10H30 sous une pluie battante autant dire que les prestations 
n’ont pas été très bonnes. 
         Vers 12H30, concurrents et accompagnateurs se retrouvent à la salle de VIANE pour se 
réchauffer, se sécher et partager un repas des plus apprécié. 250 convives se sont restaurés et 
refait la chasse du matin.  
         14h: second lâcher heureusement sans pluie et même avec quelques rayons de soleil. 
Nous avons pu suivre quelques prestations correctes.  
          À noter un rapprocher de 60 minutes de Mr COUBES et ce pour son premier concours.    
          Dimanche: météo plus clémente, pluie modérée, vent moins fort et un changement vers 
9H où la pluie cesse et le vent faibli encore. 
Sur 6 concurrents, 5 ont rapproché et lancé et pour l’un d’entre eux le rapproché a duré une 
heure. 
           220 convives se sont remis des efforts de la matinée autour d’un repas copieux et animé 
par Mr CALAS de SAINT PIERRE DE TREVISY à la fois très convivial et énigmatique. 
            Vers 16 heures, Mme BLAVY maire de VIANE, Mr DELORY maire de GIJOUNET, Mrs 
CAMP et RAMADE de la FDC du tarn, Mrs ARMENGAUD et GARCIA procédait à la  
remise des prix. 
Mme BLAVY soulignait le lien fort que ces concours peuvent tisser entre les participants, les orga-
nisateurs, les spectateurs et les habitants du cru. Remarque très appréciée et très applaudie. 
             Le podium de ce concours:   MAUREL             afacc 81  
                                                      VILLENEUVE       afacc 81 
                                                      BOUSQUET         afaccc 81 
                                                      SEGUI                afaccc 81 
                                                      ALBERT-MUR      afaccc 81 
                                                      COUBES             afaccc 81 
 
Malgré un temps exécrable, un public nombreux et connaisseur a suivi et encouragé les compéti-
teurs. 
Juges et concurrents ont estimé que le terrain convenait à ce genre de concours donc expérience 
à renouveler sur ce secteur. 



               Nous avons mesuré la grande complicité chien-conducteur tout au long de ces deux 
jours. À noter, et qu’ils en soient remerciés, un excellent travail des accompagnateurs.  
Bravo et merci à l’équipe de VIANE qui s’est démenée pour trouver des « pieds » supplémentai-
res et qui n’a pas concouru afin de se consacrer entièrement à l’organisation. 
               Il est regrettable que la finale nationale n’ait pas eu lieu, elle aurait été l’occasion pour 
nos sélectionnés d’échanger sur les méthodes de conduite et de comparer leurs chiens. 
                  

 POURQUOI PAS UN NOUVEAU CHALLENGE EN 2017 !!!! 

 
 

 
Compte rendu vainqueur: 
       Mr MAUREL découple 2 chiens type GRIFFON BLEU:  JUST 20 mois, ELO   6 ans sur la 
commune de SAINT JEAN DE JEANNE à 11H10. 
Les deux chiens prennent connaissance immédiatement d’une voie à l’entrée d’une plantation de 
sapins en se récriant. 
Un rapprocher difficile s’engage avec plusieurs petits défauts. Ceux-ci seront relevés avec la 
complicité du conducteur. 
Avec un appui fort du conducteur, les deux chiens se dirigeront vers la remise au bout de 40 mi-
nutes. 
Les juges constatent un chien au ferme, le sanglier sera lancé dans la minute qui suit. Le 
deuxième chien rallie et un lancé criant se produit. 
Un juge voit 6 sangliers sortant de la remise. 



Veste personnalisée 
AFACCC 81 vendue sur les 
concours.  

Coupe-vent floqué spécia-
lement pour la finale ré-
gionale « meute sanglier.  



  

     

 PÊCHE - CHASSE  

  DE LA MONTAGNE NOIRE 

    

 

                     1 bis La Richarde 

                      81200 MAZAMET 

                      05 63 97 08 97 



Ingrédients pour 6 personnes : 

• 2 filets mignons de sanglier de 300 à 350 g chacun 

tirés d’une bête jeune de préférence 

• 30 cl de vin rosé ou blanc 

• 2 échalotes 

• 1 gousse d’ail 

• 100 g de beurre 

• 20 g de farine 

• 250 g de cèpes (déjà préparés ou 350 g brut) 

• 100 g de trompettes de la mort séchées 

• 2 bonnes cuillères à soupe de crème fraîche 

• Sel et poivre 

• 10 cl d’huile d’olive 

• Poivre 5 baies 

• 1 branche de thym 

1. Couvrez les trompettes de la mort d’eau et laissez-les se réhydrater 2 à 3 h. 

2. Placez les filets dans un plat, arrosez-les d’huile d’olive et saupoudrez très généreusement de poivre 5 bais concassées. 

Laissez mariner 1 h minimum. 

3. Préchauffez le four à 200° et enfournez les filets pour 30 minutes de cuisson environ. 

4. Placez 20 g de beurre dans 1 poêle. Quand il frissonne, jetez-y les cèpes nettoyés et coupés et laissez-les dorer à feu 

vif . Salez, poivrez et réservez-les au chaud, et remplacez-les par les trompettes égouttées en y ajoutant 20 g de beurre. Lais-

sez cuire à feu doux 20 minutes. Salez, poivrez et mélangez-les aux cèpes.  

5. Pelez et ciselez les échalotes, hachez l’ail. Faites-les fondre avec 20 g de beurre dans une casserole, déglacez avec le 

vin, ajoutez le thym et laissez réduire au tiers. Filtrez et reversez dans la casserole. Malaxez 40 g de beurre avec la farine et 

ajoutez le tout à la sauce, salez, poivrez, remuez sur feu vif en fouettant. Ajoutez alors la crème fraîche. 

6. Sortez les filets du four, déglacez le plat avec un trait de vin rouge et versez ce jus dans la sauce. Découpez les filets en 

tranches épaisses. Placez les tranches au centre d’un plat et entourez de champignons. Arrosez de sauce. Servez bien 

chaud.          

Filet mignon de sanglier et sa garniture des bois 



 
 

 
                   Bi départemental: TARN et PYRÉNEES ORIENTALES, il s’est déroulé le 2 avril sur la 
commune de SAINT AMANS VALTORET avec un temps pluvieux et froid. 
    Dès 7 heures la « diane du Banquet » proposait un déjeuner « œufs - tindellous - fromage » 
très apprécié par les juges et les traceurs. Aux fourneaux officiaient Guillaume le président de la 
société de chasse et « Carlus » son trésorier. 
    20 inscrits, un nombre record de participants pour un concours de « CHIEN DE PIED ». 
Participation de trois féminines, du président des P.O. Mr Roger ARGOT et de la secrétaire Mme 
Pauline CARRERE. 
Les concurrents venaient du TARN, des PYRÉNEES ORIENTALES, de l’AUDE et de l’HÉRAULT avec 
GRIFFON VENDÉEN, BLEU, BRIQUET, PORCELAINE, GASCON, CHIEN DE ST HUBERT. 
Compte tenu du temps pluvieux, il a été décidé d’avancer l’heure du premier découpler à 12H. 
De l’avis unanime des concurrents, les pistes tracées étaient d’une grande qualité. 
Un public nombreux s’est régalé de prestations rapides et de grande qualité. 
Bonne prestation des féminines et plus particulièrement de Charlène BONNET de l’afaccc 81. 
 
Le podium:        LESCURE François      afaccc 81        PORCELAINE X ANGLO 
                           SALVETAT Bernard     afaccc 81       GRIFFON FAUVE DE BRETAGNE 
                          BRU Joris                  afaccc 81       BRIQUET VENDEEN   (1° junior) 
François LESCURE et Joris BRU qualifiés pour représenter l’AFACCC 81 à la finale à SAMANS dans 
le GERS. 
Angel MOUNE, vice président de la FACCC et président du jury, décidait de qualifier: 
     1 représentant des P.O.  -->   Alexandre CASTEILTORT 
     1 représentant de l’AUDE -->   Melle PEROPRADE 
     1 représentant de l’HÉRAULT  -->  Mr ALBERT 
   
   La première place récompense un fidèle de ce concours « CHIEN DE PIED » en la personne de 
François LESCURE alias « CARLOS »  
Plus de cent convives ont apprécié la Fideua proposée par les organisateurs. 
Mme GOURJADE députée, Mrs GARCIA président  AFACCC 81, ARGIOT président AFACCC 66 pro-
cédaient à la remise des récompenses. 
Guillaume LOPEZ président de la société de chasse de SAINT AMANS VALTORET offrait un para-
pluie des Ets FRAYSSINET aux féminines du concours. 
À l’occasion de ce concours, la société de chasse de SAINT AMANS VALTORET a échangé avec la 
députée  de la circonscription pour un éventuel financement d’un projet. 
Les P.O. ont promis une participation plus importante en 2017. ces derniers ont aussi échangé 
des journées de chasse avec les dianes « d’ ANGLES » et du « BANQUET ». 
Un grand merci à la société de chasse et plus particulièrement à la « Diane du BANQUET » ainsi 
qu’à tous les traceurs. 
 
À la finale:      François LESCURE ne s’est pas classé 
                       Joris BRU a terminé 2° 
                       Mr ALBERT a terminé 3° 



En route pour la finale !!! 





HOMMAGE à Michel IMBERT 

Déjà un an que Michel  nous a quitté, parti pour une de ces parties de chasse que tu aimais bien dans les monts 

d’ANGLES. Ton ami Daniel avait découplé ces chiennes fauves de Bretagne pour une matinée de chasse aux lièvres 

et c’est là que tu t’es endormi à jamais sur un matelas de feuilles bien épais en cet automne. 

 

  Je prends ma plume pour rappeler que tu as été un des membres fondateurs  

de notre association AFACCC 81 et précurseur des concours de meutes 

C’est à l’époque où tu dirigeais  le parc de la Bancalié que tu m’as fait connaître  Claude Besombe lors du 

premier concours de meute que tu organisais et ce n’est qu’autour d’un repas convivial  que les concurrents 

se retrouvaient pour parler de leur chasse et de leurs chiens, on était loin de la championnite qui atteint nos 

concours d’aujourd’hui. 

C’est de là que l’idée d’une association naissait après quelques échanges téléphoniques, quand elle fût créer 

en 1994,  tu participais activement à nos concours en tant que juge ou bien en concurrent dans les épreuves 

chevreuils, tu mettais à disposition le parc pour nos réunions et tu nous accueillais chaque année à la fête du 

chien à REALMONT que tu avais su développer pour en faire une fête incontournable des amateurs de 

chiens dans notre département. 

Mais en parallèle, vous affirmiez avec Jeanine votre passion pour les fauves de Bretagne, là aussi tu as at-

teint l’excellence  avec ton chien CARLOS de Las Fargues. Les bretons qui n’ont pas connu ton premier 

fauve certes croisé HOUBLON (de La Bancalié ) ne peuvent pas savoir d’où vous avez démarré dans la race. 

Petit à petit, tu t’es éloigné de l’AFACCC 81 pour prendre des fonctions au sein du club du fauve de Breta-

gne  juste récompense pour le travail de sélection que tu accomplissais. 

C’est en tant que délégué régional qu’en 2008 tu organisais la première nationale d’élevage dans le SUD 

OUEST ce fut encore un succès avec plus 400 fauves de Bretagne, tes amis les bretons comme tu aimais les 

appeler avaient fait le déplacement en nombre pour honorer ton invitation. 

Tu participais également à de nombreux brevets de chasse avec Daniel et Christian toujours pour représen-

ter la qualité de tes fauves, tu venais de prendre la vice présidence du club en laissant la délégation régionale 

à Stéphane CAZALS. Là aussi tu ne t’étais pas trompé, il a assuré de main de maître avec son équipe, la 2ème 

nationale du club dans le SUD OUEST avec plus 500 fauves de Bretagne réunis en cette fin juillet 2016 à LA-

BASTIDE CEROU. 

Les fauves de l’équipage Las Fargues était bien présentés par Jeanine ton épouse et Daniel. 

On a pu voir la place que tu occupais au sein du club du fauve de Bretagne à en juger par l’émotion qui est 

montée quand Jeanine et Dominique TEXEREAU ont remis le trophée MICHEL IMBERT. 

Ce ne sont que quelques lignes pour résumer une petite partie de ce que tu as fait pour le chien courant et 

pour que résonne longtemps à Las Fargues la voie des Fauves de Bretagne. 

                                                                          Christophe MUNOZ 







La finale régionale de la région 6 a été confiée à l’AFACCC du TARN.  
C’est sur le secteur de VAOUR et CORDES qu’elle aura lieu organisée par l’équipe de Didier 
MAUREL épaulé par Christian PATRICE, Arnaud VIGUIER, NOUVIALE 
Dix départements de la région PYRENEES AQUITAINE vont envoyer vingt meutes. Au total 
près de 240 chiens: BLEU , PORCELAINE, GRIFFONS, GASCON et autre BRUNO, BEAGLE 
HARRIER,….etc vont en découdre pour le plaisir des yeux et des oreilles. Pas moins de 40 ju-
ges seront mobilisés pour suivre les meutes et les départager. Il en sera de même pour les 
accompagnateurs dont le rôle est déterminant pour la bonne tenue du concours. Que tous 
soient remerciés pour leur participation. 
Une finale régionale se doit de comporter un volet sportif mais aussi un côté festif. 
C’est VAOUR qui accueillera toutes les meutes, et c’est  CORDES qui sera le centre festif. 
Cette finale régionale permettra de sélectionner les 3 ou 4 meutes qui iront défendre les cou-
leurs de la région à MEJANES LE CLAP les 24 et 26 MARS. 
Merci à toutes les sociétés de chasse du TARN et du TARN ET GARONNE pour leur mobilisa-
tion afin que cette manifestation soit une réussite. 
Merci à tous les bénévoles qui vont s’investir dans ce concours. 
 
      INFOS HEBERGEMENT ET RESTAURATION:  D. MAUREL: 06 82 85  66 65 
n’hésitez pas à consulter le déroulement et tous les détails sur le site AFACCC 81 

Sur présentation carte AFACCC 
réduction de 10% sur tous les 
articles de chasse hors 
promotion. 



 


	J1.pdf
	J2.pdf
	J3.pdf

